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Motion du 10 mars 2021 de Mmes et MM. Yasmine Menétrey, Luc Barthassat, Amar 
Madani, Danièle Magnin, Daniel Dany Pastore et Daniel Sormanni: «Donnons la 
gratuité des Transports publics genevois (TPG) aux enfants et aux jeunes de 8 à 
25 ans résidant en ville de Genève». 

 
(amendée et acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 10 février 2025) 

 
MOTION 

 
 

 
Considérant:  
 

 la part non négligeable que représentent les coûts liés à la mobilité et au transport 
dans le budget des familles à faibles revenus;  

 
 l’importance de favoriser les transports publics en les rendant accessibles au plus 

grand nombre et notamment aux jeunes qui se déplacent quotidiennement;  

 
 les discours lénifiants des prosélytes du transfert modal qui parlent beaucoup sans 

jamais engager de véritables moyens nécessaires pour y parvenir;  

 
 que les mesures coercitives sont totalement contreproductives pour encourager les 

gens à utiliser les transports en commun alors que d’autres solutions s’y prêtent plus 
volontiers, 

 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif:  
  

– d'adapter son système de subventions pour compléter autant que possible les 
dispositifs de prise en charge cantonaux des abonnements annuels de transports 
publics; 
 

– d'instaurer des critères d'octroi tenant compte de subventions d'entités tierces mais 
aussi de l'âge et du RDU des personnes visées; 
 

– de réévaluer régulièrement ces critères en fonction des besoins de la population, de 
l'évolution de la jurisprudence et des expériences concrètes d'autres collectivités 
publiques en matière de gratuité des transports publics. 
 

 
 

 
 
 



 


